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4) Non-discrimination au niveau de l’aide au développement 

a. Règlement (CE) n° 718/2007 de la Commission du 12 juin 2007 portant application du règlement (CE) 
n° 1085/2006 du Conseil établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) 

Journal officiel n° L 170 du 29/06/2007 p. 0001 – 0066, dernièrement modifié par le règlement d’exécution (UE) 
n ° 813/2012 de la Commission du 12 septembre 2012, Journal officiel n° L 247 du 13/09/2012 p. 0012 - 0012 

Article 3 Principes d'intervention 

La Commission veille au respect des principes suivants dans le cadre de l'aide au titre du règlement IAP: 

- l'aide octroyée respecte les principes de cohérence, de complémentarité, de coordination, de partenariat et de 
concentration, 

- l'aide est cohérente par rapport aux politiques de l'Union européenne et favorise l'alignement sur l'acquis com-
munautaire, 

- l'aide se conforme aux principes budgétaires énoncés dans le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Con-
seil, 

- l'aide est en adéquation avec les besoins recensés au cours du processus d'élargissement et avec les capacités 
d'absorption du pays bénéficiaire. Elle tient compte également des enseignements tirés, 

- il importe d'encourager vivement l'appropriation de la programmation et de la mise en œuvre de l'aide par le 
pays bénéficiaire et de garantir la bonne visibilité des interventions de l'Union, 

- les opérations sont préparées avec soin et comprennent des objectifs clairs et vérifiables, à atteindre au cours 
d'une période définie, 

- il convient de prévenir toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les 
convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors des différentes étapes de la mise en œuvre de l'aide, 

- les objectifs d'aide de préadhésion sont poursuivis dans le cadre du développement durable et de la promotion, 
par la Communauté, de l'objectif de protection et d'amélioration de l'environnement. 

b. Règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 portant établis-
sement d'un instrument de financement de la coopération au développement  

Journal officiel n° L 378 du 27/12/2006 p. 0041 – 0071, dernièrement modifié par le règlement (UE) 
n° 1341/2011 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, Journal officiel n° L 347 du 

30/12/2011 p. 0034 - 0040  

Article 5 Programmes géographiques 

1. Un programme géographique couvre la coopération dans des domaines utiles avec des pays et régions parte-
naires déterminés selon une base géographique. 

2. Dans le respect de l'objectif général et du champ d'application ainsi que des objectifs et des principes généraux 
du présent règlement, l'aide communautaire en faveur des pays de l'Amérique latine, de l'Asie, de l'Asie centrale 
et du Moyen-Orient visés à l'annexe I, ainsi que de l'Afrique du Sud, est destinée à appuyer les actions dans les 
domaines de coopération suivants: 

a) soutien à la mise en œuvre de politiques visant à éradiquer la pauvreté et à atteindre les objectifs du Millé-
naire; 

Développement humain: 

b) satisfaction des besoins essentiels de la population, la première place étant réservée à l'éducation primaire et à 
la santé, notamment: 

la santé: 
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i) en améliorant l'accès aux services de santé et la fourniture de tels services pour les catégories sociales à faible 
revenu et les catégories marginalisées, y compris les femmes, les enfants, les personnes appartenant à des 
groupes en butte à des discriminations fondées sur l'origine ethnique, la religion ou toute autre forme de discri-
mination et les personnes handicapées, l'accent étant mis surtout sur les objectifs du Millénaire qui y correspon-
dent, à savoir la réduction de la mortalité infantile, l'amélioration de la santé maternelle, infantile, sexuelle et 
génésique ainsi que des droits connexes, comme le prévoit le programme d'action du Caire de la Conférence 
internationale sur la population et le développement (CIPD), et la lutte contre les maladies liées à la pauvreté 
comme le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme; 

(…) 

c. Règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le Fonds 
européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et abrogeant le rè-

glement (CE) n° 1260/1999 

Journal officiel n° L 210 du 31.7.2006, p. 25–78, dernièrement modifié par le règlement (UE) n ° 423/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012, Journal officiel n° L 133 du 23/05/2012 p. 0001 - 0006 

[Motifs] 

(30) Dans le cadre de son action en faveur de la cohésion économique et sociale, la Communauté cherche à éli-
miner les inégalités et à promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes conformément aux articles 2 et 3 
du traité ainsi qu'à combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou 
les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle à toutes les étapes de la mise en œuvre des Fonds. 

Article 16 Égalité entre les hommes et les femmes et non-discrimination 

Les États membres et la Commission veillent à promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et l'intégra-
tion du principe d'égalité des chances en ce domaine lors des différentes étapes de la mise en œuvre des Fonds. 

Les États membres et la Commission prennent les mesures appropriées pour prévenir toute discrimination fondée 
sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle 
lors des différentes étapes de la mise en œuvre des Fonds et notamment dans l'accès aux Fonds. En particulier, 
l'accessibilité aux personnes handicapées est l'un des critères à respecter lors de la définition d'opérations cofi-
nancées par les Fonds et à prendre en compte pendant les différentes étapes de la mise en œuvre. 

d. Règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds  
européen de développement régional et abrogeant le règlement (CE) n° 1783/1999 

Journal officiel n° L 210 du 31.7.2006, p. 1 - 11, dernièrement modifié par le règlement (UE) n° 437/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010, Journal officiel n° L 132 du 29/05/2010 p. 0001 - 0002 

[Motifs] 

(8) Les États membres et la Commission devraient garantir l'absence de toute discrimination fondée sur le sexe, 
la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, lors des 
différentes étapes de la mise en œuvre des programmes opérationnels cofinancés par le FEDER. 
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e. Règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement 
rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 

Journal officiel n° L 277 du 21/10/2005 p. 0001 - 0040, dernièrement modifié par le règlement (UE) 
n° 1312/2011 du Conseil du 19 décembre 2011, Journal officiel n° L 339 du 21/12/2011 p. 0001 - 0003 

Chapitre III Principes de l’aide 

Article 8 Égalité entre les hommes et les femmes et non-discrimination 

Les États membres et la Commission veillent, lors des différentes phases de la mise en œuvre des programmes, à 
promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et à prévenir toute forme de discrimination fondée sur le 
sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

Cela couvre les phases de conception, de mise en œuvre, de suivi et d'évaluation. 

f. Règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l'aide humanitaire 

Journal officiel n° L 163 du 02/07/1996 p. 0001 -0006, dernièrement modifié par le règlement (CE) n° 219/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009, Journal officiel n° L 087 du 31/03/2009 p. 0109 - 
0154[Considérants] 

(...) 

considérant que l'aide humanitaire dont l'objectif n'est autre que la prévention et l'allégement de la souffrance 
humaine est octroyée sur la base de la non-discrimination des victimes pour des raisons raciales, ethniques, reli-
gieuses, de sexe, d'âge, de nationalité ou d'appartenance politique et qu'elle ne saurait être guidée par ou subor-
donnée à des considérations de nature politique. 

(...) 


